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Les intei
Extrait de la brochure sur les Victimes

Les internds civils forment une classe

tonte nouvelle de victimes de la guerre.
II n'existe pour eux aueune convention
internationale quelconque. Lorscjue la guerre
actuelle eclata subitement, certains Etats
intimdrent l'ordre aux rcssortissants civils
des pays enneinis d'avoir ä quitter leur
territoire dans un bref ddlai, qu'ils s'y
trouvassent en sdjour temporaire ou qu'ils

y fussent dtablis depuis longtemps. Qu'on

songe aux botes des stations balndaires,

aux personncs eil sdjour de vacances, aux
malades hospitalises dans des Sanatoriums
011 des höpitaux, aux enfants en erhänge,

aux nombreux employes, artisans, etc.

L'ordre des autorites parvint trop tard a

la plupart d'entr'eux, ou bien ils ne purent,
pour tel ou tel motif, y donncr suite.

Lc ddlai d'expulsion dcould, los civils
demeurds dans le pays furent les uns
internus dans des localitds avcc sdjour fored,
les autres rdunis et retenus dans des ba-

raquements militaires, des dcoles ou des

eouvents. Le traitement de ces civils, no-
tamment de ceux qui sont saus inoyens,
lie differc gudre, en ce qui eoncerne la
nourriture et l'entretien, de celui des pri-
sonniers de guerre. Le transport et la

concentration de ces internds dans certains

camps provoqua de profondes perturbations
dans l'dchange des lettres avcc leurs
families. II en est resultd des misdres sans
nombre. On fit d'abord l'essai de tirer de

difficultd telle on telle victime isolde de

c-et etat de clioses, puis on tenta l'echauge,
d'un pays if l'autrc, de deux ou trois jeunes

gens ou fenimes internes. Ce ne furcnt la

cue des palliatifs. Dds lors un eitoyen
genevois, M. Edouard Audeoud, provoqua
cue action officielle aupres des diffdrents
Etats pour le rapatricment des internes
civils. M. Hoffmann, president dc la Oon-

nes eivils
le la guerre par le prof. E. Rcothlisbcrgcr

fdddration, preta son autoritd a cette
tentative, conscient qu'il dtait dc I'dtenclue

des souffrances endnrdes et des devoirs
de la Suisse pour tenter d'y mcttre fin.
II offrit aux Etats les plus directemcnt
intdressds: ä l'Allemagne, a la France et
it l'Autriche, les bons offices de la Con-
feddration afin de rendro a leur patric
tant de victimes innocentes cle la guerre.
Par ddcret du 22 septembrc 1914, le Con-
seil federal institua un «Bureau pour le

rapatriement des internds civils»
directemcnt rattachd au Ddpartemcnt politique.

Mais avant que ce bureau pftt entrer
en fonction, il fallut entreprendre, avec
les Etats voisius, de longues ndgociations
rendues difficiles par le fait qu'ils lie
pouvaient plus communique)' cntrc eux

par voie diplomatique par suite de l'dtat
de guerre. Ces ndgociations mcnacdrent

plus d'une fois de sombrer; elles furent
mdme prdedddes par des arrangements sur
le memc objet entrc certaines autres
nations telles que l'Allemagne et la Russie.

On sc mit assez promptement d'accord

sur l'opportunitd dc rapatrier les fenimes
et les enfants. Mais il se trouvc parmi
les internds civils beaucoup d'hommes mo-
bilisables ou capables de porter les armes.
Nombre d'entre les premiers sc hataicnt
au debut de la guerre de rentrer de pays
lointains dans leur patrie pour se ranger
sous les drapeaux, lorsqu'ils furent saisis

en mer, dans des ports ou ailleurs, et
internes. lis font partie des amides belli-
gdrantes mais n'ont pas rejoint leurs corps.
La secondc categoric comporte ceux qui
n'ont pas dtd militaircment ineorpoi'ds,
mais qui no sont pas incapables de porter
les armes et pourraient done etre appolds
au service en eas de ievde de la reserve
(landsturm), ou lorsqu'on mobilise les tout
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jeuncs gens. II y a aussi les homines avant
ddpassd huge tie servir, mnis qui peuvent
se presenter comme volontaircs et etre

enrdgimentds en qualite do eombattants.
Un accord n'ost pas encore intervene

concernant ces deux classes d'internds:
les mobilisablcs et ceux qui sont eapablcs
de porter les armes. Les conventions pas-
sdes pour lc rapatriement no prevoient pas,
il est vrai, un echangc quantitativement
dgal de civils, mais elles ne concernent

que les femmcs, les enfants et les jeuncs

gaiyons au-dessous de dix-.sept ans. Tout
d'aborcl on voidut n'exclnre du rapatriement

que les hommes de dix-lniit ä cin-
quante ans; aujourd'lmi la limitc part de

dix-sept ans et s'dteud ä tons les internes
de sexe masculin jusqu'a soixante ans.
iSeuls ceux qui out ddpassd eet age peuvent
rctonrncr dans leurs foyers.

11 faut rdserver a d'autres temps tout
jugement concernant ces mesures de rigueuv
prises par des Etats animds de sentiments
liostiles. Pour le moment il s'agit avant tout
d'obtenir l'all&gement du sort cruel rdservd

aux internds. La Suisse, par sa situation
geographique, ne pent s'occuper du

rapatriement, il travers son territoire, que
des pcrsonnes interndes dans les Etats
voisins. T1 sera possible cependant de tenter
l'organisation de services analogues elitre
d'autres Etats, en se basant en particulier
sur les conventions passdes entre l'Alle-
magne et la Russie. entre 1'Antriebe et

l'Angleterre, etc.

II reste a espdrer qu'on pourra encore
ameliorer le sort des internes civils de

sexe masculin entre dix-sept et soixante

ans.

Nouvelles de J'activite des soeietes

Neuchatel, samaritains. --- La XIIe asscmbleo

generale cut lieu le 20 jamier 1915. Nous

empruntons les details suhants au rapport de

M. Blaser, president de la Societe.

«L'annee financierc n'a pas etc trop mau-
vaise et, quoique nous n'avons pas de benefice

par suite de gros achats do materiel, nous

pouvons etre satisfaits.

Le poste permanent dexait trouver sa place

ä l'ancien hopital de la xille. A la suite de la

mobilisation, tons les locaux disponibles ont
ete occupcs par les autorites militaircs. Toute-
fois. cette question n'est que renvoyee et nous

comptons fermement quit la fin des hostilites
ellc sera definitivemcnt resoluc. •>

Les exercices en commun avee la Societe des

dames ont donne des resultats satisfaisants.

La voiturette, leguce par Mlle Lardy en 1913,
n'a pas ete utilisee, co qui doit etre attribue au
mauxais emplacement. On espere qu'on pourra
deposer plus tard tout le materiel au poste

permanent.

L'asscmblec des delegates romands, qui eut

lieu a La Chaux-dc-Fonds le 24 mai 1914,
s'ost prononcee en faxeur d'une journee annuelle
des monitrices et monitcurs romands (J. M. ID.
La premiere journee flex ait avoir lieu ii
Neuchatel le 6 septembre, sous la direction du

Dr de Mai'val. La guerre arriva et bouleversa

tout.
Les 5 membres fondateurs, MM. Boclisler,

Hufschmied, Kessi, Hans Schmal et Th. Schmied,

ont construit pendant les soirees d'aoiit et de

septembre un appareil pour faciliter lc transport

de blesses et en ont fait don ä la Societe.

Bel exemple. donne par les «xieux» aux jeuues!
Le montage de la baraque de la Croix-Rouge

qui etait prevu ä l'höpital des Cadolles eut lieu

en septembre.

La question la plus interessante dont s'oc-

cupait l'assomhlee dans la discussion finale tut
cclle du role des samaritains en temps de mobi-
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